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Article premier A bis A (nouveau).

Il est inséré, après l'article 3 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement,
un article 3- 1 ainsi rédigé :

«/4 /7. 3-1. - Le stockage souterrain en couches géologiques
profondes de produits dangereux, de quelque nature qu'ils soient, est
soumis à autorisation. L'autorisation ne peut être accordée que pour une
durée limitée et pourra en conséquence prévoir les conditions de
réversibilité du stockage. Les produits doivent être retirés à l'expiration
de l'autorisation.

« Une loi pourra ultérieurement définir dans quelles conditions et
sous quelles garanties certaines autorisations peuvent, par dérogation
aux dispositions de l'alinéa précédent, être accordées ou prolongées
pour une durée illimitée . »

Article premier A bis.

Conforme

Article premier B.

Suppression conforme

Article premier.

Le Gouvernement adresse chaque année au Parlement un rapport
faisant état de l'avancement des recherches sur la gestion des déchets
radioactifs à haute activité et à vie longue et des travaux qui sont menés
simultanément pour :

— la recherche de solutions permettant la séparation et la transmu
tation des éléments radioactifs à vie longue présents dans ces déchets ;

— l'étude des possibilités de stockage réversible ou irréversible
dans des formations géologiques profondes, notamment grâce à la
réalisation de laboratoires souterrains ;

— l'étude de procédés de conditionnement et d'entreposage de
longue durée en surface de ces déchets.
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Ce rapport fait également état des recherches et des réalisations
effectuées à l'étranger.

A l'issue d'une période qui ne pourra excéder quinze ans à compter
de la promulgation de la présente loi , le Gouvernement adressera au
Parlement un rapport global d'évaluation de ces recherches accompagné
d'un projet de loi autorisant, le cas échéant, la création d'un centre de
stockage des déchets radioactifs à haute activité et à vie longue et fixant
le régime des servitudes et des sujétions aflèrent à ce centre.

Le Parlement saisit de ces rapports l'Office parlementaire d'évalua
tion des choix scientifiques et technologiques.

Ces rapports sont rendus publics.

Ils sont établis par une commission nationale d'évaluation, compo
sée de :

- quatre personnalités qualifiées désignées, à parité, par l'Assem
blée nationale et par le Sénat, sur proposition de l'Officeparlementaire
d'évaluation des choix scientifiques et technologiques ;

- deux personnalités qualifiées désignées par le Gouvernement,
sur proposition du Conseil supérieur de la sûreté et de l' information
nucléaire ;

- quatre experts scientifiques désignés par le Gouvernement, sur
proposition de l'Académie des sciences ;

- deux experts internationaux désignés, l'un par le président de
l'Assemblée nationale, l'autre par le président du Sénat, après consulta
tion de l'Organisation de coopération et de développement économique.

Art. 2 bis.

Conforme

Art. 3 bis.

Supprimé
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Art. 4.

Conforme

Art. 7.

Conforme

Art. 8 .

Un groupement d'intérêt public peut être constitué, dans les
conditions prévues par l'article 21 de la loi n° 82-610 du 15 juillet 1982
d'orientation et de programmation pour la recherche et le développe
ment technologique de la France, en vue de mener des actions d'accom
pagnement et de gérer des équipements de nature à favoriser et à faciliter
l'installation et l'exploitation de chaque laboratoire.

Outre l'État et le titulaire de l'autorisation prévue à l'article 4, la
région et le département où est situé le puits principal d'accès au
laboratoire, les communes dont une partie du territoire est à moins de
dix kilomètres de ce puits, ainsi que tout organisme de coopération
intercommunale dont l'objectif est de favoriser le développement éco
nomique de la zone concernée, peuvent adhérer de plein droit à ce
groupement.

Art. 8 bis.

Conforme

Art. 8 ter.

Il est créé, sur le site de chaque laboratoire souterrain, un comité
local d'information et de suivi .

Ce comité comprend notamment des représentants de l'État, deux
députés et deux sénateurs désignés par leur assemblée respective, des
élus des collectivités territoriales consultées à l'occasion de l'enquête
publique, des membres des associations de protection de l'environne
ment, des syndicats agricoles, des représentants des organisations
professionnelles et des représentants des personnels liés au site ainsi que
le titulaire de l'autorisation.
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Ce comité est composé pour moitié au moins d'élus des collectivi
tés territoriales consultées à l'occasion de l'enquête publique. Il est
présidé par le préfet du département a est implanté le laboratoire.

Le comité se réunit au moins deux fois par an. Il est informé des
objectifs du programme, de la nature des travaux et des résultats obtenus.
Il pft saisir la commission nationale d'évaluation visée à l'article
prenu /.

Le comité est consulté sur toutes questions relatives au fonction
nement du laboratoire ayant des incidences sur l'environnement et le
voisinage. Il peut faire procéder à des auditions ou des contre-expertises
par des laboratoires agréés.

Les frais d'établissement et le fonctionnement du comité local

d'information et de suivi sont pris en charge par le groupement prévu
à l'article 8 .

Art. 8 quater.

Suppression conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 novembre 1991.

Le Président,

Signé : LAURENT FABIUS.


